
Feuillet n° 2024-74 

REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL DE FILLIÈRE 

N° 2024-33 

Séance du 18 mars 2024 

À dix-neuf heures, le Conseil Municipal, 

régulièrement convoqué le 5 mars 2024, s'est réuni 
dans les locaux de la mairie déléguée de Saint-Martin- 

Bellevue, sise 1 Route des Ecoles — Saint-Martin-Bellevue 
— 74370 FILLIÈRE, conformément à 

la délibération n°2023-138 du 18 décembre 2023 
qui fixe les lieux de réunion du Conseil municipal, sous 
la présidence de Monsieur Christian ANSELME, Maire. 

Nombre de membres en exercice : 33 - Présents : 21 - Pouvoirs : 4 - Votants : 25 

OBJET : ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS POUR L'ANNEE 
2024 

Présents : ALESINA C. - ALLEGRET-PILOT A. - ANSELME C. - BÉVILLARD J-P. - BOCQUET J. - BOUCLIER S. — 
BURDIN C. - DAUBERCIES M-C. - DELILLE M. - DUPONT C. — FUMEX A. — HERAUD T. - JACOB C. - 
MAXENTI J-C. - MERCIER-GUYON C. - ODORICO L. - PONTAIS M. - REYDET N. - ROPHILLE C. - RUBIN- 
DELANCHY J-Y. - SELLECCHIA É. 

Excusés : ALAIS |. (pouvoir à ANSELME C.) - ESCALON-DESTRUEL J-S. (pouvoir à ALESINA C.) — NICOLAS A. (pouvoir à 
REYDET N.) - RÉVEILLON É. (pouvoir à DUPONT C.) - RIGOBERT S. 

Absents : BERTHOLIO C. - BÉVILLARD C. - BLOCH S. - CHEVALLIER M. - FILLION L. - LAFFIN C. - VINDRET R. 

Secrétaire de séance : ROPHILLE C. 

Entendu l'exposé suivant : 

Les associations de la Commune de Filière et certaines associations extérieures ont 
adressé ces dernières semaines leurs dossiers de demande de subvention pour l'année 
2024. 

Après recueil et traitement des dossiers, la commission vie associative, culture et sports 
s'est réunie pour étudier chaque demande et soumettre certains arbitrages au bureau 
municipal au regard du budget fixé. Les montants attribués sont détaillés dans le tableau ci- 
joint (annexe — subventions 2024 aux associations). 

Pour rappel, l'attribution ou non d'une aide financière et la détermination de son montant, 

sont établies au regard de critères objectifs tels que : 

- L'intérêt public local de l’activité de l'association (social — culturel — éducatif — 
sportif...) 

- L'engagement de l'association dans la vie locale (manifestations — promotion du 
territoire) 

-__ L’adhésion des mineurs à l'association 
- La promotion de la formation et l'emploi 

-_ Le volume d'activité global de l'association 
- La remise d’un dossier de demande de subvention contenant l'objet de la demande, 

les statuts de l'association, son budget pour l'année N+1, son compte de résultats 
pour l’année N-1 

A ces subventions s'ajoutent, pour les associations hébergées à titre permanent dans un 
local communal, l'évaluation d'une subvention en nature correspondant à l'intégralité des 
chargent afférentes supportées par la commune.
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Aussi, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Considérant les demandes de subventions formulées par les associations du territoire 

communal et au-delà au titre de l'année 2024, 

Considérant l'étude préalable de ces demandes et les propositions émises par la 

commission Sport et Vie Associative, 

Considérant les propositions retenues par le bureau municipal ef présentées en séance par 

la commission finances. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité (16 votants), 

+  APPROUVE l'attribution des subventions 2024 aux associations, selon les montants 

présentés dans le tableau joint à la présente délibération, 

e  PRECISE que les crédits correspondants sont inscrits au budget de la commune, 

e ET AUTORISE Monsieur le maire de Filière à prendre les engagements juridiques et 

financiers relatifs à l'application de cette délibération. 

Le secrétaire 

Christian R 

HT 
ch ea le M. le Maire 
c de la transmission 
en Préfecture le : n 6 AM. au 
Publication le : TIAMR, mn 
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DEMANDES DE SUBVENTION 2020 ASSOCIATIONS HORS FILLIERE 

siège _. te Mcité _ ” 

Bonneville 20000€ 
La Roche/Foron 200,00 € 

Grohy 200,00 € 

VALORISATION SUBVENTION EN NATURE - OCCUPATION PERMANENTE DE LOCAUX 


